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RID :  3e session du groupe de travail permanent de la Commission d’experts du RID 

(Berne, 20 et 21 mai 2014) 
 
 
 
Objet :  Codes NHM 
 
 
 
Proposition de l’Union internationale des chemins de fer (UIC) 
______________________________________________________________________________ 
 
 
1. Dans le texte d’introduction au tableau B du chapitre 3.2, dans la première phrase sous le 

titre « Colonne NHM », remplacer « (Annexe 3 à la Fiche UIC 221) » par : 
 
« (Fiche UIC 2211)) 
_____ 
1) Les codes NHM sont consultables sur le site internet de l’UIC, à l’adresse : 

http://www.uic.org/spip.php?article2485. ». 
 
Ajouter après cette première phrase les deux phrases suivantes : 
 
« Les codes NHM sont fournis avec 8 chiffres. Les codes fournis par le présent tableau se 
limitent aux 6 chiffres prévus par la lettre de voiture CIM. ». 
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2. Dans le document OTIF/RID/CE/GTP/2013/17, remplacer le premier amendement au ta-
bleau B de la section 3.2.2 par : 
 
« Ajouter les nouvelles rubriques suivantes : 
 

Dénomination/description des marchandises No 
ONU 

Note NHM 

ARSINE ADSORBÉ 3522  285000 

CHLORE ADSORBÉ 3520  280110 

Chlorure de mercure I, voir 2025  285200 

Chrysotile, voir 2590  252490 

CONDENSATEUR ASYMÉTRIQUE (ayant une capaci-
té de stockage d’énergie supérieure à 0,3 Wh) 

3508  8532++ 

DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ à amorçage électrique 3268  ++++++ 

DISPOSITIFS PYROTECHNIQUES DE SÉCURITÉ 0503  870895 

EMBALLAGES AU REBUT, VIDE, NON NETTOYÉS 3509  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ COMBURANT, N.S.A. 3513  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ INFLAMMABLE, N.S.A. 3510  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ, N.S.A. 3511  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, N.S.A. 3512  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, COMBURANT, N.S.A. 3515  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, COMBURANT, CORRO-
SIF, N.S.A. 

3518  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, CORROSIF, N.S.A. 3516  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, INFLAMMABLE, CORRO-
SIF, N.S.A. 

3517  ++++++ 

GAZ ADSORBÉ TOXIQUE, INFLAMMABLE, N.S.A. 3514  ++++++ 

GAZ RÉFRIGÉRANT R 1113 1082  2903++ 

GERMANE ADSORBÉ 3523  285000 

HEXAFLUORURE D’URANIUM, MATIÈRES RA-
DIOACTIVES, moins de 0,1 kg par colis, non fissiles ou 
fissiles exceptées, EN COLIS EXCEPTÉ 

3507  2844++ 

PENTAFLUORURE DE PHOSPHORE ADSORBÉ 3524  281290 

PHOSPHINE ADSORBÉE 3525  284800 
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Dénomination/description des marchandises No 
ONU 

Note NHM 

SÉLÉNIURE D'HYDROGÈNE ADSORBÉ 3526  281119 

TÉTRAFLUORURE DE SILICIUM ADSORBÉ 3521  281290 

TRIFLUORURE DE BORE ADSORBÉ 3519  281290 

 
__________ 


